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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 24/2025 

 le 10 septembre 2025 

 

Octroi d’un cautionnement en garantie d’un emprunt unique de Fr. 465'000.- pour la Société 
coopérative du Manège de Villard destiné aux travaux de modernisation de ses installations 

 

10.03.02-2508-Preavis-24-Cautionnement-Manege-Villard.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,  

1. Objet du préavis 
Le présent préavis a pour objet l’octroi d’un cautionnement, au nom de la Commune, en garantie d’un 
emprunt unique de Fr. 465'000.- à contracter par la Société coopérative du Manège de Villard (SCMV) 
pour des travaux de rénovation et de modernisation de ses installations. 

2. Préambule 
La SCMV est propriétaire et gère les infrastructures du manège situé sur le territoire communal. Au 
bénéfice d’un droit de superficie distinct et permanent (DDP) jusqu’au 3 février 2052, la parcelle 
N° 1409 est affectée à l’exercice de l’équitation. Dans ce but, la société coopérative supporte les coûts 
pour la réparation, la transformation et l’entretien des infrastructures, bâtiments et aménagements. Elle 
est également autorisée à réaliser de nouvelles constructions conformément à l’affectation des lieux et 
aux dispositions légales et réglementaires. 

3. Situation 
Le manège remplit de nombreuses fonctions en relation avec le cheval (voir présentation en annexe 1). 
Outre la mise à disposition de boxes et de lieu d’entrainement et de loisirs, le manège a développé des 
activités à destination les jeunes offrant notamment des cours d’équitation à des prix avantageux. 

Pour garantir un service à la hauteur des attentes et entretenir correctement les bâtiments et 
infrastructures, la SCMV doit passer par une phase d’investissements conséquente nécessitant un 
financement bancaire.  

Afin de bénéficier de taux d’intérêt intéressants, la SCMV a sollicité la Commune pour un 
cautionnement sur le crédit qui sera demandé. 
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4. Le projet 
En raison d’une demande toujours croissante, la SCMV envisage la construction de nouvelles écuries 
et d’une nouvelle grange pour accueillir davantage de chevaux. A cela s’ajoute la création d’une rampe 
d’accès aux parcs, une stabilisation des terrains et clôtures et divers travaux de réfections résumés dans 
le tableau des coûts ci-dessous. 

Les nouvelles constructions prévues (voir plans annexe 2) ont été mis à l’enquête et bénéficient d’un 
permis de construire depuis le 7 février 2025. 

Bien que saines, les finances de la coopérative ne permettent pas de couvrir les investissements précités 
sans recours à un crédit hypothécaire. 

Afin de pouvoir bénéficier de conditions favorables sur les taux d’emprunt, la coopérative sollicite un 
cautionnement pour l’emprunt à la Commune. 

Etant précisé que la Commune est membre de la coopérative et que la Municipalité est représentée au 
sein du comité. 

5. Les coûts 
Ci-après, le tableau des coûts pour la rénovation et modernisation des installations du manège de 
Villard, budget prévisionnel sur la base de devis d’entreprises : 

Type de travaux Montant TTC 

Echafaudages pour l'exécution des travaux Fr. 12'000.- 

Sablage de toute la structure extérieure Fr. 70'946.- 

Remplacement des lames et portes cassées sur le tour du manège Fr. 24'700.- 

Remplacement de l'ensemble des vitrages en plexiglas Fr. 12'500.- 

* Création d'une nouvelle écurie (boxes et infrastructures) Fr. 227'600.- 

* Création d'une nouvelle grange, maçonnerie et charpente Fr. 162'300.- 
* Création d'une rampe d'accès aux parcs et stabilisation des 

terrains et clôtures Fr. 49'900.- 

Raccordement EC/EU Fr. 5'054.- 

Total des travaux projetés Fr. 565'000.- 

Fonds propres Fr. 100'000.- 

Emprunts prévus Fr. 465'000.- 
 

*Nouvelles constructions selon permis de construire. 
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6. Plan d'amortissement 
Vu l'échéance du DDP au 3 février 2052, il est prévu que la SCMV amortisse son emprunt sur une durée 
de 25 ans, dès l'année de la fin des travaux, soit de 2026 à 2050, en tenant compte d'un taux d'intérêt 
fixe estimé à 2 % : 

 

7. Agenda 
Dépôt du préavis 10 septembre 2025 
Décision du conseil communale 29 octobre 2025 
Octroi du crédit sur cautionnement Novembre 2025 
Travaux Automne 2025 - automne 2026 

8. Conséquences financières 
Sous réserve que la Société coopérative du Manège de Villard rembourse l'emprunt et les intérêts dans 
les délais convenus et que la caution communale ne doive pas être activée, il n’y a pas de conséquence 
financière pour la Commune.  

Le plafond pour risques pour cautionnement et autres formes de garanties de Fr. 5 millions adopté par 
le Conseil communal lors de sa séance du 11 mai 2022, est utilisé à ce jour à hauteur de Fr. 1'361'270.-. 

9. Personnel communal 
Aucune incidence. 

Année Emprunt Taux Intérêts Amort Annuité
2026 465'000 2% 9'300 18'600 27'900
2027 446'400 2% 8'928 18'600 27'528
2028 427'800 2% 8'556 18'600 27'156
2029 409'200 2% 8'184 18'600 26'784
2030 390'600 2% 7'812 18'600 26'412
2031 372'000 2% 7'440 18'600 26'040
2032 353'400 2% 7'068 18'600 25'668
2033 334'800 2% 6'696 18'600 25'296
2034 316'200 2% 6'324 18'600 24'924
2035 297'600 2% 5'952 18'600 24'552
2036 279'000 2% 5'580 18'600 24'180
2037 260'400 2% 5'208 18'600 23'808
2038 241'800 2% 4'836 18'600 23'436
2039 223'200 2% 4'464 18'600 23'064
2040 204'600 2% 4'092 18'600 22'692
2041 186'000 2% 3'720 18'600 22'320
2042 167'400 2% 3'348 18'600 21'948
2043 148'800 2% 2'976 18'600 21'576
2044 130'200 2% 2'604 18'600 21'204
2045 111'600 2% 2'232 18'600 20'832
2046 93'000 2% 1'860 18'600 20'460
2047 74'400 2% 1'488 18'600 20'088
2048 55'800 2% 1'116 18'600 19'716
2049 37'200 2% 744 18'600 19'344
2050 18'600 2% 372 18'600 18'972
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10. Développement durable 

10.1. Social 
Le maintien d’activités équestres à un prix abordable sur le territoire communal est favorable aux 
activités de loisirs pour toutes et tous. 

10.2. Économique 
Pas d’incidence particulière. 

10.3. Environnement 
Les constructions sont prévues principalement en bois, il n’y a pas d’incidence négative sur 
l’environnement. 

11. Conclusions 
Nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir voter les 
conclusions suivantes : 

Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

• vu le préavis municipal N° 24/2025, 
• vu le rapport de la commission chargée d'examiner ce dossier, 
• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. en relation avec les dispositions prévues à l’article 143 de la Loi sur les Communes (LC), d’autoriser 
la Municipalité à accorder, au nom de la Commune, un cautionnement solidaire d’un montant 
maximum de Fr. 465'000.- et ce jusqu’au 31 décembre 2050, en garantie d’un emprunt unique à 
contracter par la Société coopérative du Manège de Villard pour des travaux de rénovation et de 
modernisation des installations du manège de Villard ; 

2. d'inscrire ce cautionnement dans le cadre du plafond des risques pour cautionnement et autres 
formes de garanties de Fr. 5 millions adopté par le Conseil communal lors de sa séance du 
11 mai 2022, plafond utilisé actuellement à hauteur de Fr. 1'361'270.- et valable pour la législature 
en cours. 

 

 
Annexes : 

• Plans d’enquête des nouvelles constructions 
• Présentation du Manège de Villard 
Délégué municipal : M. Alessio Grutta 
Adopté par la Municipalité : le 18 août 2025 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
La syndique :  Le secrétaire : 

  

Sandra Pasquier Pierre-A. Dupertuis 




































	1. Objet du préavis
	2. Préambule
	3. Situation
	4. Le projet
	5. Les coûts
	6. Plan d'amortissement
	7. Agenda
	8. Conséquences financières
	9. Personnel communal
	10. Développement durable
	10.1. Social
	10.2. Économique
	10.3. Environnement

	11. Conclusions
	Page vierge

